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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE 

Feuille d'informations municipales 

  

N° 245 du jeudi 3 juin 2021 
        

 

Traverse de Vadalle: 
 

La réunion de présentation aux riverains se déroulera le vendredi 11 juin à 18h30 à la salle des fêtes dans le 

respect des mesures sanitaires. 

La réunion sera animée par le Maître d’œuvre et les techniciens du Syndicat d’électricité et de Gaz de la 

Charente. 

Lors de cette réunion vous pourrez prendre connaissance des solutions retenues et apporter vos remarques et 

faire des propositions d’évolution. Nous aborderons également le choix définitif de la couleur et des modèles 

de lampadaires. 

Le planning prévisionnel des travaux et les contraintes de circulation en découlant seront abordés. 

 

Nota : il est essentiel que les conventions de raccordement soient validées par les riverains au plus vite. 
 

Création d’une nouvelle association communale : LIRENSEMBLE 
 

 
 
Emplois saisonniers: 
 

Comme en 2020, la commune recrutera des jeunes sur 2 périodes de 15 jours cet été. Ces postes sont ouverts 

aux jeunes de la commune de plus de 16 ans. Il s’agira pour eux de participer aux travaux d’entretien de la 

commune. La lettre de candidature et le CV sont à déposer au secrétariat de mairie. 

 

Fermeture du secrétariat de Mairie: 
 

Nous vous informons que le secrétariat de mairie sera fermé du 12 au 16 juillet et du 2 au 13 août 2021. 

 

Respect des sens de circulation: 
 

Il est rappelé que la rampe du midi à Vadalle est en sens unique. 

 

 

 

 



Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE 

Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 09.72.31.00.94    Internet : www.aussac-vadalle.fr 

Déploiement de la Fibre optique sur Aussac-Vadalle : 
 

Le déploiement a débuté sur notre commune et se terminera en mars 2022. Il est conseillé de profiter des 

beaux jours pour préparer le raccordement entre le poteau situé sur la voie publique et votre domicile. Le 

syndicat Charente Numérique vous indique : 

« A l’extérieur de votre habitation, la fibre reprendra le même cheminement que pour le câble téléphonique 

cuivre actuel. Il faut cependant noter que si le fourreau sur votre terrain est bouché ou sectionné, cela 

relève de votre responsabilité de propriétaire. Vous devez alors réparer ou remplacer à vos frais le fourreau 

défectueux. C’est le seul dans lequel vous devrez alors intervenir. 

La nouvelle adduction doit alors être réalisée en respectant des règles d’ingénierie.  Le ou les fourreaux 

sont de type PVC 42/45mm de diamètre ou une gaine télécom verte de 30 mm de diamètre (avec un 

intérieur lisse) jusqu’à la limite de votre propriété dans un regard 40/40. Il faut installer un grillage 

avertisseur vert à 30 cm au-dessus du réseau à construire. » 
 

Sondage Navette LR 23 
  

La mise en place d’une navette de transport le matin et le soir pour rejoindre l’arrêt de bus de Tourriers à titre 

expérimental prendra fin cet été. 

Le maintien de cette solution de transport va dépendre de la fréquentation enregistrée par la Région Nouvelle 

Aquitaine, mais également des besoins communiqués pour la période de septembre 2021 à Août 2022. 

Afin de connaître votre besoin, nous vous remercions de bien vouloir remplir le questionnaire ci-dessous, qui 

devra être retourné au secrétariat de mairie avant le 11 juin 2021. 

 

Famille :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Téléphone 1 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .            Téléphone 1 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

 

Nombre de personne désirant prendre la navette pour la période 2021 – 2022 : 

 

 Le matin en temps scolaire : ……… 

 

 Le soir en temps scolaire : ……… 

 

 Le matin hors temps scolaire : ……… 

 

 Le soir hors temps scolaire : ……… 

 

Observation (s) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

 

Pour joindre le compte Facebook de la commune et 
suivre l’actualité en direct 


